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DÉCRET

prolongeant le délai pour la révision des

registres hypothécaires.

(28 août 1855.)

LE GRAND-CONSEIL DU CANTON DE BERNE,

Considérant que les prorogations accordées, le 12

décembre 1853 et le 27 novembre 1854 des délais

fixés par la loi du 1er décembre 1852 pour la

compulsion des registres hypothécaires l'envoi des

missives aux créanciers et la production des titres de ces

derniers, ne suffisent pas, dans le district d'Aarberg,

pour terminer les travaux arriérés ;

Qu'il serait à propos, pour épargner à un grand
nombre de créanciers hypothécaires, des perles
imméritées, de leur accorder une prorogation ultérieure
du délai pour les productions ;

décrète :

1) L'arrêté du Conseil-exécutif en date du 27 juin
1855, portant prorogation des délais fixés pour la

révision des registres hypothécaires dans le district d'Aarberg,

est sanctionné.

2) Le délai accordé aux créanciers hypothécaires

pour la production ultérieure de leurs créances, et

qui devait expirer le lor septembre 1855, est prorogé
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jusqu'au 1er novembre 1855 pour toute l'ancienne partie
du Canton.

Donné à Berne, le 28 août 1855.

Au nom du Grand-Conseil :

Le Président,

ED. CARLIN.

Le Chancelier,

M. DE STÜRLER.

LE CONSEIL-EXÉCUTIF DU CANTON DE BERNE

ARRÊTE :

Le décret ci-dessus sera mis à exécution inséré

au Bulletin des lois, et publié en la forme accoutumée.

Berne, le 30 août 1855.

Au nom du Conseil-exécutif:

Le Président,

P. MIGY.

Pour le Secrétaire d'Etat :

Le Substitut de la Chancellerie,

V. MÜLLER.
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